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n° 266 163 du 23 décembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 2 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me C.

DESENFANS, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne et d’origine ethnique malinké. Vous êtes né le

5 décembre 1984 à Abidjan et êtes de religion musulmane. Vous avez étudié jusqu’en terminale. Vous

avez effectué beaucoup de petits boulots différents.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Vous allez vivre chez votre oncle paternel [I.] à Abidjan à l’âge de 10 ans, au décès de votre père.

Votre oncle et son fils, votre cousin [L.], vous menacent souvent et vous vous bagarrez souvent avec

eux car votre oncle s’est accaparé les maisons de votre père et que vous réclamez votre droit à cet
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héritage. Votre oncle vous frappe également. Un matin de 2014, vous vous disputez avec votre cousin

et celui-ci vous renverse de l’eau bouillante sur le bras droit.

En février 2015, vous êtes hospitalisé durant quatre jours. On vous diagnostique une infection au VIH

via un test rapide. Vous faites également une prise de sang dont vous aurez les résultats dans un délai

d’un mois afin de confirmer le diagnostic. Votre oncle refuse de payer la facture de l’hôpital s’il n’est pas

mis au courant de votre diagnostic. Il s’énerve sur le médecin qui lui annonce le résultat du test rapide

afin que votre oncle paye la facture hospitalière.

Votre oncle est méfiant vis-à-vis de vous, il attend la confirmation du diagnostic. Durant cette période,

votre cousin vous blesse en vous arrachant un couteau des mains.

En mars 2015, votre oncle téléphone à votre médecin et reçoit la confirmation de votre diagnostic, vous

êtes bien infecté par le VIH. Le même jour, votre oncle met votre entourage au courant de votre

séropositivité et vous menace de mort si vous ne quittez pas la cour familiale. Vous quittez alors la cour

et vous rendez au CHU de Treichville, où on vous informe qu’on ne peut pas vous prendre en charge,

mais que des associations existent. Vous vivez ensuite durant environ une semaine dehors, dormant

dans les maquis. Vous logez ensuite chez la mère de votre fille et votre soeur cadette vous aide à

récupérer vos affaires.

Votre cousin continue à vous menacer par sms et des personnes du quartier vous appellent pour se

moquer de vous. Après environ deux semaines, vous changez de numéro de téléphone.

Deux semaines à un mois après la confirmation du diagnostic, vous portez plainte au commissariat de

police du 15ième arrondissement d’Abobo. Les policiers refusent d’enregistrer votre plainte car, selon

eux, il s’agit d’une affaire familiale.

Après un mois passé chez la mère de votre fille, vous quittez la Côte d’Ivoire et vous rendez au Mali où

vous travaillez. Fin 2015, vous revenez à Abidjan et vous rendez par avion au Maroc, où vous vivez et

travaillez durant environ deux ans. Vous passez ensuite par l’Espagne et la France et arrivez en

Belgique le 27 septembre 2018. Vous introduisez une demande de protection internationale auprès de

l’Office des étrangers (OE) le jour-même. À l’appui de cette demande de protection internationale, vous

déposez une copie de votre permis de conduire, une copie de l’acte de décès de votre père et une

attestation médicale.

Le 13 mai 2020, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et refus du

statut de protection subsidiaire vous concernant. Vous introduisez un recours contre cette décision

devant le Conseil du contentieux des étrangers. À l’appui de votre requête, vous fournissez divers

documents relatifs à la situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire, notamment après la crise

politico-militaire de 2010-2011, un rapport concernant l’index de stigmatisation et discrimination envers

les personnes vivant avec le VIH en Côte d’Ivoire, un « certificat médical d’infection », quatre

photographies et une attestation de suivi psychologique. Le 13 novembre 2020, par son arrêt n° 244

005, le Conseil annule la décision du Commissariat général et lui demande de plus amplement

investiguer les violences et maltraitances que vous déclarez avoir subies en Côte d’Ivoire ainsi que les

événements s’étant déroulés de votre fuite de votre domicile familial à votre arrivée en Belgique, et de

mener ce nouvel entretien personnel à l’aune d’informations actualisées sur la situation des personnes

atteintes du VIH en Côte d’Ivoire.

Le 13 avril 2021, après avoir été réentendu par le Commissariat général, vous déposez une certificat

médical.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.
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Après une analyse approfondie de vos déclarations, le Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez une crainte, en cas de retour en

Côte d’Ivoire, vis-à-vis de votre oncle paternel et de son fils, d’une part, du fait que vous êtes porteur du

VIH et, d’autre part, du fait que vous êtes bénéficiaire de l’héritage de votre père décédé (NEP du

10/02/20 (NEP1), pp. 9 et 17).

En premier lieu, le Commissariat général n’est aucunement convaincu de la réalité des

problèmes rencontrés en raison de votre séropositivité et de l’héritage de votre père.

Concernant la découverte de votre maladie, vos déclarations sont restées trop imprécises et présentent

des contradictions, de sorte que les circonstances de votre diagnostic ne peuvent être tenues pour

établies.

Ainsi, lors de votre premier entretien personnel au CGRA, vous ne pouvez préciser vos dates

d’hospitalisation ni la date de la confirmation de votre diagnostic. Concernant votre diagnostic initial au

cours de votre hospitalisation, vous dites seulement que c’était en 2015. Invité à préciser, vous dites

que c’était début mars, ensuite entre février et mars (NEP1, p. 10). Vous déclarez avoir été hospitalisé «

au moins 4 jours » (NEP1, p. 10) mais vous ne savez pas dire quand exactement, vous répondez que

c’était en février ou en mars. De plus, vous déclarez que vous avez obtenu la confirmation du

diagnostic, suite à une prise de sang, un mois après votre hospitalisation, en avril ou mai 2015, sans

plus de précision (NEP1, p. 13). Or, lors de votre second entretien personnel au CGRA, le 23 mars

2021, vous affirmez avoir été hospitalisé en février et avoir reçu la confirmation de votre diagnostic en

mars 2015, plus précisément le 17 mars 2015, ainsi qu’indiqué sur le certificat médical d’infection que

vous déposez (NEP du 23/03/21 (NEP2), pp. 9 et 10 ; dossier administratif, farde Documents ,

document n° 9). Interrogé sur les raisons de ces divergences dans vos déclarations concernant la date

de la confirmation de votre diagnostic, vous vous contentez de déclarer que vous aviez dit ne pas

connaitre la date exacte, ne sachant pas si celui-ci avait eu lieu en février ou en mars (NEP2, pp. 9 et

10), ce qui ne permet pas de justifier la contradiction constatée.

Ensuite, il est invraisemblable que vous ne receviez aucun traitement spécifique contre l’infection au

VIH alors que le test rapide vous diagnostique durant cette hospitalisation et que le traitement est

disponible gratuitement en Côte d’Ivoire (dossier administratif, farde Informations sur le pays, document

n°1, p. 3). Vous dites recevoir uniquement du sérum et quelques antibiotiques (NEP1, p.10). Le

Commissariat général considère également qu’il est complètement invraisemblable que vous n’ayez pas

d’accès à la thérapie. Vous affirmez n’avoir jamais reçu de traitement contre le VIH en Côte d’Ivoire

(NEP1, p. 11). Vous déclarez que le médecin qui vous diagnostique à l’hôpital général d’Abobo vous

conseille d’aller voir des associations afin d’avoir accès au traitement. Dans le cas contraire, vous

devrez assumer les coûts par vous-même, ne bénéficiant pas d’une assurance (NEP1, p. 10 ; NEP2, p.

21). Cependant ce médecin ne vous donne pas de noms d’associations en particulier (NEP1, p. 11).

Concernant ensuite vos démarches pour l’accès au traitement, vous affirmez vous être rendu au CHU

de Treichville mais n’y avoir rien trouvé de concret (NEP1, p.10). Vous déclarez que le personnel du

CHU vous a expliqué que le CHU ne pouvait pas vous prendre en charge mais que des associations

existaient, sans cependant vous fournir le nom d’associations en particulier (NEP2, pp. 11 et 20). Bien

que vous sachiez que des associations existent, vous n’entreprenez cependant aucune recherche à ce

sujet (NEP2, p. 11).

Afin de justifier votre inertie et le fait que vous n’ayez pas eu accès ni à un traitement, ni à des

associations, vous invoquez le fait que le pays était à l’époque en post-crise (NEP1, pp. 11 et 19 ;

NEP2, pp. 11, 20 et 21). Cependant, au vu des informations objectives en sa possession, le

Commissariat général estime que cette circonstance ne saurait justifier les invraisemblances relevées

ci-dessus.

En effet, il ressort de ces informations que les associations venant en aide aux personnes atteintes du

VIH étaient bien présentes sur le terrain après la crise nationale de 2011 et que plusieurs associations

étaient actives à Abidjan, notamment à Abobo – quartier où se trouve l’hôpital où vous avez été

diagnostiqué –, en 2015. Par exemple, en 2013, le Centre de Programmes de Communication lance
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une campagne incitant les hommes au dépistage volontaire (dossier administratif, farde Informations sur

le pays, document n°1, p.7) et le Réseau ivoirien des personnes vivant avec le VIH-Sida qui lutte pour

l'amélioration des conditions de vie des personnes atteintes du VIH (dont l’accès aux soins et la lutte

contre les discriminations) a un siège qui lui appartient depuis mai 2013, co-inauguré par un

représentant du ministre de la santé (dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n°1,

p. 8). L’ONG Alternatives Côte d’Ivoire, qui a son siège à Abidjan, a également réalisé de nombreuses

activités dans cette ville au cours de l’année 2015, ainsi qu’en atteste son rapport annuel d’activités pour

cette année (dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n°4) et l’ONG Lumière

Action, créée en 1994, a son siège situé dans la commune d’Abobo, quartier où elle intervient

principalement afin d’améliorer les conditions de vie des personnes vivant avec le VIH (dossier

administratif, farde Informations sur le pays, document n°5). De surcroît, l’accès aux médicaments

nécessaires aux soins des personnes touchées par le VIH, c’est-à-dire au traitement antirétroviral, est

gratuit depuis 2008 en Côte d’Ivoire (dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n°1,

p. 3) et il ressort des informations objectives dont le CGRA dispose que les autorités ivoiriennes ont mis

en place divers programmes de prévention de transmission du virus du VIH et d’accès aux soins, dont

aux médicaments antirétroviraux pour les personnes infectées par le virus VIH, notamment grâce à la

mise en place du plan 2011-2015 de lutte contre le VIH/ SIDA, considéré comme une priorité nationale

(dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n °1, p. 3). L’article intitulé « Côte

d’Ivoire : quel bilan après la crise ? », paru dans la revue « Transversal » de décembre 2012 à février

2013, que vous remettez (dossier administratif, farde Documents, document n°6) ne saurait énerver ces

constatations. En effet, bien que cet article fasse état du fait que l’accès aux soins et aux traitements du

VIH et la qualité des soins se sont fortement dégradés en Côte d’Ivoire suite la crise politique de 2010-

2011, il mentionne également que les associations de lutte contre le sida ont réussi à maintenir une

offre de service minimum, même au plus fort de la crise, et que le retour à une situation sécuritaire

stable, en mai 2011, a permis une véritable reprise de leurs activités. L’ONG Lumière Action – qui a son

siège à Abobo, à Abdijan (dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n° 5) – avait

par exemple demandé l’appui de ses partenaires financiers afin de réhabiliter ses locaux et son centre

de dépistage, avait rouvert ses portes ainsi que diverses activités de consultations médicales et de

dépistage. Notons également que cet article a été publié entre décembre 2012 et février 2013, alors que

les informations objectives en possession du CGRA, plus récentes, montrent que des associations

venant en aide aux personnes atteintes du VIH étaient actives à Abidjan, notamment à Abobo, après

cette date, dont en 2015.

Le Commissariat général souligne de plus qu’en dehors du fait de contacter le CHU de Treichville, vous

n’avez entamé aucune autre démarche afin d’obtenir un traitement (NEP1, pp. 10 et 11 ; NEP2, pp. 11,

20 et 21). Bien que vous expliquiez que le CHU de Treichville était un des plus grands hôpitaux et que,

n’y ayant pas trouvé d’information, vous n’auriez pas trouvé de solution autre part (NEP1, p. 11; NEP2,

p. 20), force est de constater que votre comportement ne correspond pas à celui attendu d’une

personne de 30 ans, avec votre niveau d’éducation – vous avez étudié jusqu’en terminale (NEP1, p. 7)

–, qui se sait gravement malade et pour qui le traitement à vie est une nécessité. Cette constatation est

renforcée par le fait que vous déclarez qu’une fois en Europe, en 2018, vous avez été capable de faire

des recherches qui vous ont permis de déterminer que c’était en Belgique que les personnes

séropositives recevaient les meilleurs soins (NEP2, p. 23).

Vos déclarations concernant les maltraitances et menaces de votre oncle et de votre cousin comportent

en outre des invraisemblances et des contradictions telles que le CGRA ne peut les tenir pour établies.

Notons tout d’abord que l’attitude de votre oncle au moment de la découverte de votre maladie est

invraisemblable. En effet, celui-ci accepte de payer votre hospitalisation, dont les frais sont assez élevés

(NEP 1, p.11), alors qu’il vient d’apprendre que vous êtes probablement atteint du sida, maladie qu’il

considère comme un mauvais sort et à cause de laquelle il vous maltraite et vous menace de mort par

la suite (NEP 1, pp. 9, 10 et 12 ; NEP2, p. 13).

De plus, relevons que le récit des faits de violence que vous relatez lors de votre second entretien

personnel au CGRA diverge, sur des points essentiels, de celui que vous aviez initialement exposé lors

de votre premier entretien personnel et dans le cadre de votre requête au CCE.

Ainsi, lors de votre premier entretien personnel au CGRA, vous déclarez qu’entre votre hospitalisation et

votre diagnostic définitif, vous n’avez pas reçu de menaces de la part de votre oncle et de votre cousin,

ceux-ci faisant uniquement preuve de méfiance à votre égard et vous demandant de ne pas toucher à

certaines choses. Vous expliquez que ce n’est qu’après la confirmation de votre diagnostic, un mois
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plus tard, que vos problèmes avec eux ont commencé (NEP1, pp. 13 à 15), ce qui est par ailleurs

souligné par votre avocat dans sa requête devant le CCE (Requête CCE, p. 16). Vous expliquez

qu’après la confirmation du diagnostic, lorsque vous étiez dans la cour familiale, votre oncle vous avait

notamment agressé avec un couteau et qu’une nuit, alors que vous vous rendiez aux toilettes, vous

l’aviez entendu dire au téléphone qu’il voulait vous tuer (NEP1, pp. 14 à 16). Lors de cet entretien, vous

invoquez également qu’avant que votre oncle n’apprenne votre maladie, un problème d’héritage existait

entre vous et lui concernant la maison de votre père. Vous expliquez qu’il s’agissait d’un problème

mineur, qui ne vous intéressait pas, mais qui donnait lieu à des disputes et des « histoires » avec votre

oncle (NEP1, pp. 17 et 18). Interrogé sur le fait de savoir si votre oncle vous avait déjà agressé

physiquement avant de tomber malade, vous relatez uniquement avoir été tabassé et/ou insulté par

votre oncle entre vos 10 et vos 18 ans, souvent lorsque vous faisiez des gaffes (NEP1, p. 18).

Dans le cadre de votre requête devant le CCE, vous ajoutez en outre, par le biais de votre avocat,

qu’après la confirmation de votre diagnostic un mois après votre hospitalisation, votre oncle vous a jeté

de l’eau chaude sur le corps (Requête CCE, p. 16). Vous expliquez également qu’après avoir été porter

plainte à la police, bien que vous ne dormiez plus dans la cour familiale, vous avez continué à faire des

allers-venues furtives dans la cour familiale pour y récupérer vos affaires (Requête CCE, p. 17).

Or, lors de votre second entretien personnel au CGRA, vous déclarez que depuis l’enfance, vous

subissez des violences de la part de votre oncle et de votre cousin, qui cherchent à vous éliminer à

cause du gros problème qu’est l’héritage de votre père (NEP2, p. 17). Vous relatez que vous étiez

menacé constamment car vous vouliez récupérer les maisons de votre père et que votre cousin vous a

notamment menacé avec un revolver (NEP2, pp. 10, 13, 14 et 17). Vous expliquez que c’est également

en 2014 – et non après la confirmation de votre diagnostic en mars 2015 – que votre cousin – et non

votre oncle, comme vous l’aviez précédemment déclaré – vous a jeté de l’eau chaude sur la main

(NEP2, pp. 6, 13 et 16). Quant aux problèmes rencontrés en lien avec votre maladie, vous déclarez que

vous avez été blessé au couteau par votre cousin – et non votre oncle, comme vous l’aviez

précédemment déclaré – entre votre hospitalisation et la confirmation de votre diagnostic un mois plus

tard, alors que vous aviez initialement expliqué que ce fait avait eu lieu après la confirmation de votre

diagnostic (NEP1, pp. 15 et 16 ; NEP2, pp. 13 et 14). De plus, vous soutenez n’être plus jamais retourné

dans la cour familiale après en avoir été chassé en mars 2015 – lorsque votre oncle avait reçu la

confirmation de votre diagnostic de la part du médecin – (NEP2, pp. 12 et 13), ce qui est également en

contradiction avec vos précédentes déclarations (NEP1, pp. 15 et 16 ; Requête CCE, pp. 16 et 17).

Interrogé sur ces contradictions, vous vous contentez de maintenir vos dernières déclarations, sans

apporter plus d’explications (NEP2, pp. 14 , 16 et 17). Concernant le fait que vous auriez entendu votre

oncle vous menacer au téléphone après la confirmation du diagnostic, vous continuez de soutenir que

vous aviez déjà quitté la cour familiale à cette époque et vous contentez de déclarer que c’est en réalité

votre petite soeur qui vous a raconté qu’elle avait entendu votre oncle vous menacer au téléphone

(NEP2, p. 17). Relevons également qu’alors que vous aviez initialement déclaré que lorsque vous aviez

été agressé avec un couteau, votre petite soeur était présente et avait crié quand vous aviez été blessé

(NEP1, p. 16), lors de votre second entretien personnel, vous déclarez que la femme de votre oncle

était présente mais que votre petite soeur n’était pas là (NEP2, p. 15). Interrogé à ce sujet, vous

expliquez qu’à cause de ce que vous avez subi, il vous arrive d’oublier et que vous avez peut-être

confondu avec la fois où votre cousin vous a versé de l’eau chaude sur le bras, étant donné que les faits

datent d’il y a longtemps, en 2014-2015 (NEP2, p. 15). Cependant, s’agissant de faits marquants que

vous avez personnellement vécus, le Commissariat général ne peut que constater que ces explications

ne permettent pas de justifier les divergences relevées, d’autant plus qu’il ne ressort pas de l’attestation

psychologique que vous déposez (dossier administratif, farde Documents, document n° 11), ni de

l’ensemble de vos déclarations en entretien personnel, que vous souffrez de problèmes mnésiques.

Le Commissariat général souligne également que vous aviez omis de mentionner, lors de votre premier

entretien personnel, le fait que vous aviez été aspergé d’eau bouillante par votre oncle (ou votre cousin),

alors qu’il s’agit pourtant d’une grave agression. De plus, il relève qu’il est invraisemblable, alors que

vous déclarez subir des violences et des menaces constantes de la part de votre oncle et de votre

cousin depuis votre enfance en lien avec l’héritage de votre père (NEP2, p. 17), que vous n’ayez pas

quitté la cour familiale avant d’en être chassé par votre oncle, et ce alors que vous aviez déjà 30 ans et

aviez exercé de nombreux petits boulots auparavant, faisant ainsi preuve d’une certaine indépendance

(NEP1, p. 7 ; NEP2, p. 9). En outre, interrogé sur ce problème d’héritage lors de votre premier entretien

personnel au CGRA, vous tenez des propos vagues et peu circonstanciés. Vous dites que votre oncle

faisait tout pour vous éliminer car vous étiez l’ainé et donc en droit de recevoir l’héritage de votre père.

Vos propos sont ensuite pour le moins confus : vous déclarez que votre oncle s’est accaparé de tout
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l’héritage, qu’il vous disait que vous alliez encore vous croiser dans la même commune et qu’il a

pistonné son fils pour entrer à la police (NEP1, p. 17). Vous ne pouvez expliquer le problème concret

avec cet héritage et vous vous contentez de répondre que « c’est des trucs je n’ai pas dans la tête »

(NEP1, p. 17). Le Commissariat général estime dès lors que les déclarations que vous tenez lors de

votre second entretien personnel afin de préciser ce problème d’héritage et d’étoffer vos déclarations

(NEP2, pp . 6, 7, 10, 13 et 17) ne sont que des ajouts afin de tenter de donner davantage de poids à ce

problème d’héritage. Ces constatations finissent dès lors d’achever la crédibilité des problèmes que

vous auriez rencontrés avec votre oncle et votre cousin.

En deuxième lieu, vous déclarez également que vous ne pouviez pas rester en Côte d’Ivoire car

vous n’aviez pas de traitement pour le VIH (NEP1, p. 19) et faisiez l’objet de stigmatisations

(NEP2, pp. 6, 8 et 11).

Il ressort des informations objectives en possession du Commissariat général que la Côte d’Ivoire est un

des pays de l’Afrique subsaharienne les plus touchés par le VIH (dossier administratif, farde

Informations sur le pays, document n°6). En 2014, la Côte d’Ivoire a adopté la loi N° 2014-430 du 14

juillet 2014, portant régime de prévention, de protection et de répression en matière de lutte contre le

VIH et le sida. Bien que sa mise en application reste problématique, cette loi garantit les droits des

personnes vivant avec le VIH, leur protection contre la discrimination et la stigmatisation, ainsi que leur

accès au traitement (dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n°2 ; document n°8,

p. 9). Comme mentionné ci-avant, l’accès aux médicaments nécessaires aux soins des personnes

touchées par le VIH, c’est-à-dire au traitement antirétroviral, est gratuit depuis 2008 en Côte d’Ivoire et

les autorités ivoiriennes ont mis en place divers programmes d’accès aux soins et aux médicaments

pour les personnes infectées par le virus VIH (dossier administratif, farde Informations sur le pays,

document n°1, p. 3). En février 2017, la ministre de la santé Raymonde Goudou Coffie a notamment

annoncé lors de la session du Conseil de lutte contre le sida en Côte d’Ivoire que le pays propose

désormais un accès immédiat au traitement à toute personne diagnostiquée séropositive au VIH. Lors

de cette session, elle a également présenté le Plan stratégique national 2016-2020 de la lutte contre le

sida (dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n°3), démontrant ainsi l’intérêt de

l’état pour ce problème de santé publique et pour l’accès au traitement. Les personnes atteintes du VIH,

de la tuberculose et du paludisme continuent aujourd’hui de bénéficier de traitements gratuits (dossier

administratif, farde Informations sur le pays, document n°7). En 2020, bien que le taux de prévalence du

VIH se situe encore à 2,39%, on a enregistré une diminution du nombre de nouveaux cas d’infection,

celui-ci étant passé de 26.000 en 2010 à 12.000 nouveaux cas. Les cas de décès liés au sida sont

quant à eux passés de 18.000 à 8000 sur la même période (dossier administratif, farde Informations sur

le pays, document n°6).

Bien qu’il existe des lois protégeant les personnes vivant avec le VIH, le contexte national est

caractérisé par une stigmatisation et discrimination certaine au niveau social et familial, ce qui rend

l’accès de ces populations clés à certains services, notamment médicaux et juridiques, plus compliqué

(dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n°8, pp. 9 et 11 ; document n°10, p.

112). Les chiffres les plus récents en matière de discrimination et de stigmatisation envers les

personnes vivant avec le VIH en Côte d’Ivoire sont ceux du rapport de l’étude nationale de l’index de

stigmatisation et discrimination envers les personnes vivant avec le VIH en Côte d’Ivoire de 2016

(dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n°9). Dans le cadre de votre requête

devant le CCE, vous déposez deux pages de ce rapport (dossier administratif, farde Documents,

document n°9). Or, les extraits que vous déposez font référence à des chiffres datant de 2009 et 2012

et non à ceux, plus récents, de 2016.

Ainsi, il ressort de l’index de stigmatisation de 2016, basé sur une enquête menée auprès de 1323

PVVIH dont 914 femmes et 409 hommes dans les 20 régions sanitaires de la Côte d’Ivoire, que le

niveau global de stigmatisation et/ou de discrimination vécu par les personnes vivant avec le VIH de la

part d’autres personnes est de 40,4%. Parmi les formes de stigmatisations relevées, celle qui tient le

haut du pavé est l’absence de soutien familial, avec 56,20%. Au niveau social et familial, ce sont 225

enquêtés sur 1321 (17%) qui ont affirmé être conscients de commérages à leur sujet dont 12,3% du fait

de leur statut sérologique seul ou associé à d’autres raisons. 11,8% des PVVIH ont été injuriés, insultés,

harcelés ou victimes de menaces et 8,0% d’entre eux à cause de leur statut sérologique seul ou associé

à d’autres raisons. 5,2% des PVVIH enquêtés ont été victimes d’exclusion à des activités ou

manifestations sociales dont 3,5% du fait de leur statut sérologique seul ou associé à d'autres raisons.

Seuls 58 PVVIH ont été physiquement agressés du fait de leur statut sérologique seul ou associé à

d’autres raisons (4,4%) (dossier administratif, farde Documents, document n°9). Ces chiffres étant repris
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dans un rapport daté de juin 2018 concernant l’évaluation du cadre juridique de protection des droits en

matière de VIH en Côte d’Ivoire (dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n°10, p.

109), rien ne permet de croire que la situation des personnes vivant avec le VIH en Côte d’Ivoire se soit

détériorée depuis 2016, d’autant plus que plusieurs démarches ont depuis été entreprises pour lutter

contre ces stigmatisations et discriminations (sessions d’information, formations, sensibilisations, etc.).

Ainsi, des programmes pour l’éducation et la promotion des droits des populations vulnérables ont été

menés par l’état, la société civile et les partenaires du système des Nations Unies, tels que la création

d’un guide pour la promotion des droits et devoirs des personnes vivant avec le VIH en Côte d’Ivoire en

2016, le lancement d’une campagne nationale de lutte contre la discrimination en décembre 2017 pour

« positiver » l’image des séropositifs, la tenue de sessions de dialogues communautaires intégrants des

chefs de village, des associations, des professeurs et des leaders religieux, l’organisation de séances

de sensibilisation auprès des forces de l’ordre, et la formation d’avocats afin que ceux-ci puissent fournir

un appui juridique aux populations-clés (dossier administratif, farde Informations sur le pays, document

n°10, pp. 113 et 114 ; document n°8, pp. 17, 18, 23 et 25 ; documents n°11 et 12). En juillet 2020, une

session de formation adressée aux journalistes a été organisée, avec pour objectif le renforcement des

capacités des agents de presse sur l’évolution de la pandémie du VIH/SIDA et des IST en Côte d’Ivoire

en termes de prévention, soin et traitement en vue d’interpeller les populations sur la menace que

représentent le Sida et les IST et de faire changer la perception de cette maladie (dossier administratif,

farde Documents, document n°6). Notons également que, déjà en 2009, le Réseau ivoirien des

organisations de personnes vivant avec le VIH relevait que les attitudes à l’égard de ces dernières

étaient plus tolérantes dans la ville d’Abidjan que dans le reste de la Côte d’Ivoire (dossier administratif,

farde Documents, document n°9).

Enfin, les deux derniers rapports du Département d’État américain concernant la situation des droits

humains en Côte d’Ivoire datent de 2019 et 2020 (dossier administratif, farde Documents, documents

n°13 et 14) – notons que l’extrait du rapport de 2019 que vous déposez n’inclut par les passages

concernant la situation des personnes atteintes du VIH (dossier administratif, farde Documents,

document n°5). Bien qu’ils estiment que la stigmatisation sociale persiste en Côte d’Ivoire, ces deux

rapports ne font état d’aucune discrimination officielle basée sur le statut sérologique d’une personne :

le gouvernement adhère aux normes mondiales relatives aux droits des patients et une déclaration de

ces droits est affichée ou disponible dans les établissements de santé, la loi condamne expressément

toute forme de discrimination à l'égard des personnes séropositives et prévoit leur accès aux soins et

aux traitements ainsi que des sanctions en cas de refus de soins ou de discrimination fondée sur le

statut VIH/SIDA. Seul le rapport de 2019 fait état du cas de deux femmes séropositives ayant été

confrontées à des discriminations de la part de leurs familles, mais mentionne que ceux-ci ont été

résolus avec l’aide du centre social du village ou de la commune.

Force est dès lors de constater qu’il ne ressort pas des informations objectives en possession du

Commissariat général que les personnes séropositives seraient systématiquement exposées à des

traitements assimilables à des persécutions ou à des atteintes graves, du seul fait de leur séropositivité,

en Côte d’Ivoire.

Rappelons que les menaces de mort et les agressions que vous invoquez ne peuvent être tenues pour

établies. De plus, vous n’évoquez pas d’autres problèmes ou discriminations liées à votre séropositivité,

à l’exception du fait que des personnes de votre quartier vous auraient appelé pour se moquer de vous

après que votre oncle et votre cousin les aient informées de votre séropositivité (NEP2, p. 18).

Concernant cet élément, force est de constater que votre crédibilité générale est largement mise à mal

au vu des éléments qui précèdent et du fait que, lors de votre premier entretien personnel, vous aviez

déclaré que personne n’était au courant de votre statut séropositif à part votre famille (NEP1, p. 11).

À considérer que ce fait puisse être considéré comme crédible – quod non en l’espèce –, la description

que vous en donnez ne permet quoi qu’il en soit pas de considérer que ces moqueries atteignent un

niveau tel qu’elles seraient assimilables, par leur gravité et leur systématicité, à une persécution au sens

de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève ou à une atteinte grave au sens de l’article

48/4, §2, a) ou b) de la loi du 15 décembre 1980, d’autant plus que vous déclarez avoir pu éviter ces

appels en raccrochant au nez des personnes qui vous appelaient et en changeant de numéro de

téléphone (NEP2, p. 18).

Par conséquent, au regard des informations relevées supra, cumulées au manque de crédibilité des

faits que vous invoquez, le Commissariat général ne peut pas raisonnablement croire que vous

risqueriez d’être stigmatisé et persécuté en cas de retour en Côte d’Ivoire. Vous ne démontrez pas non

plus que vous n’aviez pas de possibilité d’accès aux soins et au traitement et, selon les informations
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objectives à disposition, rien n’indique que vous ne pourriez pas bénéficier du suivi médical et du

traitement antirétroviral gratuit en Côte d’Ivoire.

Enfin, lors de votre second entretien personnel, vous déclarez avoir entretenu des rapports

sexuels non-protégés et avoir ainsi « peut-être contaminé beaucoup d’hommes » (NEP2, p. 20).

Or, force est de constater que vous n’avez jamais invoqué ce fait important auparavant, ni durant votre

premier entretien personnel au CGRA, ni dans le cadre de votre requête devant le CCE – où vous avez

pourtant été entendu lors de l’audience du 4 novembre 2020 (Arrêt CCE n° 244 005 du 13 novembre

2020) – et n’avez à aucun moment déclaré vous considérer comme homosexuel ou bisexuel. Le

Commissariat général estime dès lors qu’il s’agit clairement d’un ajout afin de tenter de donner

davantage de poids à votre récit.

Au surplus, le Commissariat général constate une contradiction concernant la date de votre départ de la

Côte d’Ivoire. Ainsi, lors de vos entretiens au CGRA, vous affirmez avoir quitté la Côte d’Ivoire pour le

Mali fin 2015 et avoir définitivement quitté le pays fin 2015, après être revenu une journée à Abidjan

(NEP1, pp. 4, 7 et 9 ; NEP2, pp. 19 et 20). Vous dites ne plus vous rappeler du jour ni du mois (NEP1,

p. 9). Or, à l’OE, vous déclarez être parti de votre pays le 11 février 2017 (Déclaration OE du 25/10/18,

pp. 5 à 13). Relevons également que lors de votre premier entretien personnel, vous aviez initialement

déclaré avoir vécu dans la cour familiale jusqu’à fin 2015 (NEP1, pp. 3 et 4). Ce dernier constat renforce

l’absence de crédibilité de vos déclarations.

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort dès lors que vous n’avez pas démontré l'existence

dans votre chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence

d'un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Concernant les différents documents que vous présentez à l’appui de votre demande de

protection internationale, le Commissariat général s’est déjà prononcé sur l’article de la revue «

Transversal » et sur le rapport de l’étude nationale de l’index de stigmatisation et discrimination envers

les personnes vivant avec le VIH en Côte d’Ivoire (dossier administratif, farde Documents, documents n°

6 et 8). Les autres documents que vous déposez ne sont pas de nature à modifier le sens de la

présente décision. Ainsi, vous déposez une copie de votre permis de conduire ivoirien délivré le 20

décembre 2012 (dossier administratif, farde Documents, document n °3). Ce document permet

d’attester de votre identité et de votre date et lieu de naissance, éléments non remis en cause dans la

présente décision. Vous déposez également une copie de l’acte de décès de votre père (dossier

administratif, farde Informations sur le pays, document n°2). Cet acte de décès atteste, quant à lui,

uniquement du fait que le nommé [B. B.], né en 1958, est décédé le 10 août 1994 à l’hôpital de

Ferkessédégou. Cependant, ce document ne permet pas d’attester du lien de parenté qui vous unit à [B.

B.].

Vous déposez une attestation médicale du Docteur [B.] qui atteste de votre suivi médical et de votre

traitement pour une infection au VIH, datée du 12 septembre 2019 (dossier administratif, farde

Documents, document n°1). Ce document indique que vous êtes suivi par le service de médecine

interne des Cliniques Universitaires St Luc depuis janvier 2019 pour une infection au VIH. Il s’agit d’une

attestation adressée à Fedasil afin de recevoir une dérogation pour que vous ne deviez pas avancer

l’argent pour le traitement. Ce document n’est pas remis en cause par le CGRA. Cependant, il ne

permet pas de prouver que vous avez bien été diagnostiqué en Côte d’Ivoire comme vous l’affirmez et

ne peut donc appuyer les faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection

internationale.

Vous déposez également un certificat médical daté du 13 avril 2021 (dossier administratif, farde

Documents, document n°12) afin d’attester du fait que vous avez été brûlé à l’eau chaude (NEP2, pp. 6

et 7). Cependant, bien que ce document fasse état de la présence d’une séquelle cutanée au niveau de

votre avant-bras droit, le médecin qui l’a rédigé se borne à reproduire vos propos sans fournir la

moindre information sur son appréciation de la probabilité que la séquelle qu’il décrit ait pour origine les

mauvais traitements allégués.

Quant aux quatre photographies que vous déposez et au sujet desquelles vous déclarez qu’elles ont été

prises lorsque vous avez été brûlé à l’eau chaude par votre cousin et lors de votre hospitalisation en

février 2015 (NEP2, pp. 6 et 7) (dossier administratif, farde Documents, document n°10), celles-ci ne

permettent pas non plus d’attester des faits que vous invoquez. En effet, le Commissariat général est

dans l’impossibilité de s'assurer des conditions dans lesquelles elles ont été prises.
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Concernant le rapport annuel 2019 d’Amnesty International, les extraits du rapport de Département

d’État américain concernant la situation des droits humains en Côte d’Ivoire en 2019 et l’index 2019 de

l’ONG Transparency International concernant la corruption (dossier administratif, farde Documents,

documents n° 4, 5 et 7), il s’agit de documents de portée générale, ne faisant nullement mention de la

situation des personnes atteintes du VIH en Côte d’Ivoire et qui ne vous concernent pas

personnellement. Ils ne sont donc en rien susceptibles d’établir en votre chef une crainte de persécution

ou d’atteinte grave fondée sur le fait que vous êtes séropositif et/ou êtes le bénéficiaire de l’héritage de

votre père.

Quant à la copie du certificat médical d’infection que vous déposez (dossier administratif, farde

Documents, document n°9), relevons tout d’abord que vous déclarez que votre petite soeur s’est rendue

à l’hôpital afin de l’obtenir et vous l’a par la suite envoyé (NEP2, p. 4). Or, le Commissariat général

considère qu’un document tel qu’un certificat médical attestant du statut sérologique d’une personne

n’est nullement destiné à être remis à une personne autre que celle ayant été examinée par le médecin,

au vu de son caractère privé et intime, ce qui en limite d’ores et déjà la force probante. À ce sujet, vous

déclarez que vous avez envoyé 50.000 francs CFA à votre petite soeur afin qu’elle puisse convaincre le

médecin de passer outre le secret médical et de lui remettre ce document (NEP2, p. 4), ce qui continue

d’en diminuer la force probante, celui-ci ayant été obtenu suite à un processus de corruption. Relevons

également que ce document, daté du 17 mars 2015, indique qu’il s’agit d’un document « demandé et

remis au patient ce jour selon les règles de confidentialité », ce qui ne correspond absolument pas aux

circonstances que vous relatez, étant donné que vous expliquez n’avoir jamais obtenu un exemplaire de

ce document lorsque vous étiez en Côte d’Ivoire et que cette copie a été remise à votre soeur sans

aucun respect des règles de confidentialité (NEP2, pp. 4 à 6). Soulignons de plus que la corruption étant

généralisée en Côte d’Ivoire, ainsi qu’en atteste l’index 2019 de l’ONG Transparency International

concernant la corruption que vous déposez (dossier administratif, farde Documents, document n°7),

l’authenticité des documents en provenance de la Côte d’Ivoire ne peut en rien être garantie. Le

Commissariat général constate en outre qu’alors que vous aviez initialement déclaré avoir été

hospitalisé à l’hôpital général d’Abobo (NEP1, p. 10), le certificat médical d’infection que vous déposez a

été établi par le centre hospitalier d’Abobo Centre. Interrogé à ce sujet, vous expliquez que le nom de

l’hôpital a changé depuis et est maintenant devenu un CHU (NEP2, p. 6), ce qui ne convainc pas au vu

du fait que ce document est daté du 17 mars 2015, époque où, selon vos déclarations, cet

établissement hospitalier était toujours connu sous la dénomination d’hôpital général. Dès lors, au vu de

ces éléments, le Commissariat général estime que le caractère authentique de ce document médical

peut être remis en cause. Par ailleurs, même à considérer ce document comme authentique – quod non

en l’espèce –, le Commissariat général relève qu’il ne permet pas d’attester des violences que vous

déclarez avoir subies en Côte d’Ivoire.

Enfin, concernant l’attestation psychologique du 9 juin 2020 (dossier administratif, farde Documents,

document n °11), le psychologue [Y. C.] y déclare qu’il vous suit depuis février 2020. Il y reprend les

faits invoqués à l’appui de votre demande de protection internationale et explique ensuite que vous avez

commencé ce suivi car vous ne parveniez pas à trouver le sommeil et souffriez de violents maux de

têtes. Il constate que vous avez développé des comportements d’hypervigilance propres au stress post-

traumatique, qui se traduit par une sensibilité hyper développée aux stimuli de l’environnement. Il ajoute

qu’en début de psychothérapie, vous apparaissiez apeuré et difficile à comprendre car vous étiez dans

la méfiance et la fermeture, mais que la psychothérapie entreprise vous a permis de trouver un espace

de sécurité où vous ouvrir peu à peu.

Au vu de ce document, le Commissariat général estime que, si les souffrances psychologiques que

vous éprouvez sont indéniables, il ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-

mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité

psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes

anxio-dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de candidats réfugiés ne sont nullement

garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances

psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place

d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur

patient.

En ce qui concerne le fait qu’en début de thérapie, en février 2020, vous étiez apeuré et qu’il était

difficile de vous comprendre tant vous étiez dans la méfiance et la fermeture, force est de constater, à la
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lecture des notes d’entretiens, que, lors de vos entretiens personnels au CGRA, vous avez été en

mesure de fournir des réponses de manière autonome et fonctionnelle.

Par ailleurs, à accueillir même sans réserve ce document psychologique, le Commissariat général

estime opportun de rappeler que ce type de document ne saurait être considéré comme déterminant,

dans le cadre de la question de l’établissement des faits de la demande de protection internationale, et

ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer

la crédibilité défaillante d’un récit (cf. arrêt du Conseil du contentieux des étrangers n° 125 702 du 17

juin 2014).

Les observations sur les notes de l'entretien personnel que vous avez fait parvenir au Commissariat

général le 20 février 2020 et le 8 avril 2021 ont bien été prises en compte mais n’influent pas sur la

présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.
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2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La thèse du requérant

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Le requérant conteste la motivation de l’acte attaqué.

Il invoque un premier moyen qu’il libelle comme suit :

« La décision entreprise viole l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce

que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5,

48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

Il invoque un deuxième moyen qu’il libelle comme suit :

« Cette décision viole également les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une

erreur d’appréciation, ainsi que " le principe général de bonne administration et du devoir de prudence

" ».

3.3. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, la réformation de la décision

attaquée et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre

subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision attaquée « […] afin de renvoyer son dossier au CGRA

pour toutes les investigations que le Conseil jugerait encore nécessaires ».

3.4. Le requérant annexe à son recours une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au

bénéfice du pro deo. Il y cite également à plusieurs sources qu’il inventorie comme suit :

« […] 1. A. Vanoeteren et L. Gehrels, ULYSSE, ≪ La prise en considération de la santé mentale dans la

procedure d’asile ≫, R.D.E, 2009, n°155, pp. 492 a 543

2. CBAR, "Trauma, geloofwaardigheid en bewijs in de asielprocedure” juin 2014.

3. https://preventionsida.org/fr/depistage/le-depistage-du-vih-pourquoi-et-comment/

4. ONUSIDA , ≪ L'ONUSIDA préoccupé par les conséquences de la crise post-électorale sur la riposte

au sida en Côte d’ivoire≫, 22.03.2011, disponible sur: […]

5. V. Bastien et C. Lacroix, ≪ Cote d’ivoire : quel bilan après la crise ? ≫, Transversal n°66, décembre

2012-fevrier 2013, disponible sur : […]

6. UNHCR, Côte d'Ivoire: Compilation of country of origin information up to 28 February 2016

(population structure; socio-economic situation; political system; judicial system; security apparatus;

security situation; displacement; etc.), février 2016, disponible sur: […]

7. CEDOCA, COI Focus : Côte d’ Ivoire. Situation des personnes vivant avec le VIH, 12.11.2013, p. 3
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8. ONUSIDA, ≪ La Cote d’ivoire augmente de 400 % son budget national pour le VIH ≫, 15.02.2017,

disponible sur : […]

9. ONUSIDA, ≪ La Côte d’ivoire propose un traitement antirétroviral à toutes les personnes vivant avec

le VIH», 16.02.2017, disponible sur: […]

10. ONUSIDA, La Côte d’ivoire fait part d’une nouvelle volonté de s’attaquer au problème des frais pour

les usagers des services anti-VIH, 16.04.2019, disponible sur: […]

11. Plan stratégique national de lutte contre le sida et les infections sexuellement transmissibles 2016-

2020, disponible sur : […]

12. Le PNLS, Atelier d'élaboration du cadre de résultat du PSN 2021-2025 de lutte contre l'infection des

IST, du VIH, du sida en Côte d'ivoire du 03 au 06 mars 2025 à Jacqueville, disponible sur : […] ».

3.5. Par le biais d’une note complémentaire, le requérant dépose à l’audience des documents relatifs à

un transfert d’argent effectué à l’attention d’une dénommée Madame S. C. Z. (v. pièce 6 dans le dossier

de procédure).

4. La thèse de la partie défenderesse

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents versés à l’appui de sa demande, ne permettent pas d’établir le

bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine.

5. L’appréciation du Conseil

5.1. En substance, le requérant, de nationalité ivoirienne, d’ethnie malinké et de religion musulmane,

invoque une crainte, en cas de retour en Côte d’Ivoire, vis-à-vis de son oncle paternel et du fils de ce

dernier, d’une part, du fait de la maladie dont il est atteint et, d’autre part, au vu de sa qualité de

bénéficiaire de l’héritage de feu son père.

5.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée, conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

5.3. Sur le fond, le Conseil observe que suite à l’arrêt d’annulation n° 244 005 du 13 novembre 2020, la

partie défenderesse a réentendu le requérant sur les motifs de sa demande de protection internationale

en Belgique.

Après un examen attentif des différentes pièces du dossier, le Conseil estime pouvoir se rallier aux

arguments développés par la partie défenderesse dans sa décision qu’il estime pertinents - dès lors

qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et qui ont pu valablement la conduire à remettre

en cause le bien-fondé de la crainte de persécution et du risque réel d’atteintes graves ainsi allégués

par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes et risques allégués.

5.5.1. Ainsi, le Conseil constate tout d’abord que les documents versés au dossier manquent de

pertinence ou de force probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection

internationale.

5.5.2. S’agissant des pièces jointes au dossier administratif, le Conseil constate que celles-ci ont été

minutieusement analysées par le Commissaire général. Il fait siens les motifs de l’acte attaqué s’y

rapportant, motifs qui ne sont pas utilement contredits en termes de requête.

Le Conseil relève, en particulier, que le requérant a déposé au dossier administratif plusieurs

documents à caractère médical.
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Pour ce qui est de l’attestation médicale du Dr. L. B. des Cliniques universitaires Saint Luc du 12

septembre 2019 (v. pièce 1 de la farde Documents du dossier administratif), le Conseil relève qu’elle se

limite à confirmer que le requérant est suivi par le service de médecine interne générale de l’hôpital pour

une infection au VIH depuis le mois de janvier 2019, élément qui n’est pas remis en cause par la partie

défenderesse dans sa décision.

S’agissant du « certificat médical d’infection » du « Centre Hospitalier d’Abobo Centre » daté du 17

mars 2015 (v. pièce 9 de la farde Documents du dossier administratif) - dans lequel le Dr. K. M. « certifie

avoir reçu » le requérant « pour son dépistage au VIH-SIDA », lequel s’est avéré positif le 17 mars 2015

-, la partie défenderesse a exposé pourquoi il ne peut lui être accordé de force probante. Outre ces

constats que le Conseil estime pertinents, force est, en tout état de cause, de constater que cette pièce

n’a pas trait aux violences que le requérant déclare avoir subies en Côte d’Ivoire de la part de son oncle

et de son cousin.

Quant au certificat de constat de lésions dressé par le Dr. D. Ch. le 13 avril 2021 (v. pièce 12 de la farde

Documents du dossier administratif), il permet d’attester de l’existence sur le corps du requérant d’une «

séquelle cutanée » au niveau de son avant-bras droit ainsi que de « [l]a présence de symptômes

traduisant une souffrance psychologique » dans son chef. Il est toutefois particulièrement sommaire. Il

se borne à décrire cette « séquelle cutanée » (notamment à indiquer sa forme et sa taille) et à

mentionner où elle est localisée mais n’apporte aucun éclairage quant à sa nature, à sa gravité et à son

caractère récent ou non. Il ne fournit pas plus de détails quant à la souffrance du requérant sur le plan

psychologique. Il ne pose en effet aucun diagnostic précis à cet égard ni n’évoque le traitement éventuel

ou le suivi qui serait indiqué dans son cas. Il ne contient, en outre, aucun élément concret permettant

d’établir de compatibilité entre les constats médicaux posés et les circonstances alléguées par le

requérant. En l’occurrence, il se contente de se référer aux propres déclarations de ce dernier en

utilisant la mention « selon les dires de la personne ces lésions seraient dues à ». Il s’ensuit que ce

certificat médical ne peut pas se voir reconnaître une force probante suffisante pour attester de la réalité

des mauvais traitements que le requérant aurait subis en Côte d’Ivoire de la part de son oncle et de son

cousin. Il en est de même des photographies qui, selon le requérant, ont été prises après qu’il ait été

brûlé à l’eau chaude et lors de son hospitalisation de quatre jours en 2015 (v. pièce 10 de la farde

Documents du dossier administratif ; Notes de l’entretien personnel du 23 mars 2021, pp. 6 et 7).

Comme le Commissaire général, le Conseil se trouve toutefois dans l’impossibilité de s’assurer des

circonstances dans lesquelles ces clichés ont été pris.

L’attestation de suivi psychologique du psychologue/psychothérapeute Monsieur Y. C. du 9 juin 2020 (v.

pièce 11 de la farde Documents du dossier administratif) n’est pas davantage circonstanciée. Cette

attestation mentionne que le requérant a entamé un suivi thérapeutique en février 2020 « […] parce qu’il

n’arrivait plus à trouver le sommeil et souffrait de violents maux de tête ». Elle indique en substance que

le requérant « […] a développé des comportements d’hypervigilance propres au stress post-

traumatique », que « [c]ela se traduit notamment par une sensibilité hyper développée face aux stimuli

de l’environnement » et que la psychothérapie l’a aidé à trouver « un espace de sécurité », espace

« indispensable à son équilibre psychique ». Le Conseil relève, en premier lieu, que, contrairement à ce

qui semble avancé en termes de requête, il n’aperçoit pas à la lecture de ce document d’indications que

le requérant souffre de troubles psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière

cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale.

Le seul fait que le psychologue précise dans ce document qu’au début des séances, le requérant lui est

apparu « […] comme un homme apeuré qu’on arrivait à peine à comprendre tant il était dans la

méfiance et la fermeture » ne peut permettre d’en déduire qu’il n’était pas en capacité de relater les

motifs qui l’ont poussé à fuir la Côte d’Ivoire. Il ne ressort d’ailleurs pas de la lecture des notes des

entretiens personnels du 10 février 2020 et du 23 mars 2021 que le requérant aurait manifesté une

difficulté significative à relater les événements qu’il déclare avoir vécus dans son pays d’origine ni qu’il

aurait fait état de troubles qui empêcheraient un examen normal de sa demande. Son avocat, présent

lors du premier entretien personnel, a d’ailleurs expressément déclaré que cet entretien s’est bien

déroulé, que le requérant a essayé de répondre à toutes les questions de manière sereine et qu’il est

resté cohérent (v. Notes de l’entretien personnel du 10 février 2020, p. 20). Dans ces circonstances, le

Conseil estime que la souffrance psychique du requérant telle que décrite dans l’attestation

susmentionnée - que le Conseil ne remet pas en cause - ne suffit pas à expliquer les nombreuses et

importantes incohérences, contradictions et invraisemblances de son récit. En deuxième lieu, le Conseil

constate que cette attestation est peu récente - elle date d’il y a plus d’un an - et qu’elle est relativement

succincte. Elle n’apporte pas d’information précise sur la démarche scientifique suivie par le

psychologue pour en arriver à ses constats, sur la nature du suivi psychothérapeutique qui a été mis en
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place, sur l’éventuel traitement médicamenteux qui aurait été le cas échéant prescrit au requérant ni ne

fournit d’éclairage neuf sur la probabilité que cette fragilité psychique observée dans le chef du

requérant soit liée aux faits exposés. En conséquence, cette attestation ne contient pas d’élément qui

soit de nature à établir la réalité des problèmes allégués par le requérant au pays ou à justifier les

insuffisances de son récit desdits problèmes tel qu’il sera démontré ci-après.

A l’examen des éléments qui précèdent, le Conseil considère, d’autre part, que la « séquelle cutanée »

et les symptômes que présente le requérant sur le plan psychologique, relevés dans les attestations

médicales précitées, ne sont pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte

indication que le requérant a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH ») en

Côte d’Ivoire ou encore pourraient fonder une crainte de subir de tels traitements en cas de retour dans

son pays.

5.5.3. Dans sa requête, le requérant fait référence à plusieurs pièces de documentation à caractère

général. Celles-ci ne concernent toutefois pas le requérant personnellement.

A cet égard, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement

hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte

fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles

sur son pays, quod non en l’espèce.

5.5.4. Quant aux pièces jointes à la note complémentaire déposée lors de l’audience, elles ne font

qu’attester que le requérant a transféré des fonds à une dénommée Madame S. C. Z., sans plus. Le

requérant explique, lors de l’audience, que cette personne a transmis cet argent à sa sœur au Maroc où

elle s’est réfugiée en raison de représailles de la part de son oncle et de son cousin. Le Conseil estime

toutefois que rien n’indique en l’état que ces pièces, qui ne reprennent ni le nom de sa sœur ni le motif

du transfert de fonds, ont un lien avec les problèmes allégués.

5.6. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits invoqués en l’espèce sont par

hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins

que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en

l’espèce.

5.7. Ensuite, s’agissant de la crédibilité de son récit, le Conseil relève, comme la partie défenderesse,

que plusieurs éléments permettent de remettre en cause la réalité des craintes et risques ainsi allégués

par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

Ainsi, en ce qui concerne le problème lié à l’héritage de feu son père, le Conseil constate que le

requérant n’a pu fournir, lors de son premier entretien personnel, que des informations vagues et peu

consistances lorsqu’il a été interrogé à ce sujet (v. Notes de l’entretien personnel du 10 février 2020, p.

17). D’autre part, si lors de son premier entretien personnel, il explique qu’il s’agissait « d’un problème

mineur », « qui ne l’intéressait pas » (v. Notes de l’entretien personnel du 10 février 2020, p. 17), il parle

d’un « gros problème » lors de son second entretien auprès des services de la partie défenderesse (v.

Notes de l’entretien personnel du 23 mars 2021, p. 17).

Ainsi aussi, par rapport à son diagnostic de VIH, le Conseil relève, à la suite du Commissaire

général, que le requérant n’a pas été en mesure de fournir une version constante quant à la date à

laquelle il a été hospitalisé en Côte d’Ivoire et à laquelle il a reçu la confirmation qu’il était atteint de

cette maladie chronique (v. Notes de l’entretien personnel du 10 février 2020, pp. 10 et 13 ; Notes de

l’entretien personnel du 23 mars 2021, pp. 9 et 10). De plus, le Conseil note aussi, comme le

Commissaire général, qu’en dehors du fait de contacter le CHU de Treichville, le requérant n’a pas

entamé de démarche concrète afin d’obtenir un traitement après avoir appris qu’il souffrait du VIH, ce

qui apparaît peu vraisemblable dans le contexte décrit par les informations générales citées dans la

décision attaquée.
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Ainsi encore, le Conseil relève, comme le Commissaire général, que les déclarations du requérant

concernant les faits de violence qu’il déclare avoir subis de la part de son oncle et de son cousin sont

émaillées de multiples contradictions et incohérences.

A cet égard, le Conseil relève, en particulier, que :

- le requérant n’évoque pas lors de son premier entretien personnel le fait qu’il aurait reçu de l’eau

chaude sur le bras et n’y fait allusion pour la première fois que dans sa requête introduite contre la

première décision de refus prise à son égard (v. requête du 15 juin 2020, p. 16) ; de plus, la version qu’il

donne à propos de cet événement dans ce recours diverge de celle présentée lors de son second

entretien personnel notamment quant à la personne qui lui aurait infligé cette brulure et quant au

moment où elle serait survenue (v. Notes de l’entretien personnel du 23 mars 2021, pp. 6, 13, 15 et 16) ;

- les propos du requérant sont également évolutifs en ce qui concerne la blessure au couteau qui lui

aurait été infligée en Côte d’Ivoire (il prétend ainsi que cette agression serait le fait, tantôt de son oncle

tantôt de son cousin ; qu’elle aurait eu lieu tantôt après qu’il ait reçu la confirmation qu’il était atteint du

VIH, tantôt avant ; qu’elle serait survenue tantôt en présence de sa sœur, tantôt pas - v. Notes de

l’entretien personnel du 10 février 2020, pp. 15 et 16 ; Notes de l’entretien personnel du 23 février 2021,

pp.13, 14 et 15) ;

- de même, si lors de son second entretien auprès des services de la partie défenderesse, il soutient ne

pas être retourné dans la cour familiale après que son oncle l’ait chassé de chez lui suite à la

confirmation du diagnostic de VIH (v. Notes de l’entretien personnel du 23 mars 2021, pp. 12 et 13), il

déclare le contraire lors de son entretien personnel du 10 février 2020 et dans sa première requête (v.

Notes de l’entretien personnel du 10 février 2020 pp. 15 et 16 ; requête du 15 juin 2020, pp. 16 et 17).

Ainsi enfin, le Conseil rejoint aussi le Commissaire général en ce qu’au vu des informations qui lui sont

soumises, il n’est pas permis de conclure que toute personne séropositive et/ou atteinte du VIH en Côte

d’Ivoire serait systématiquement exposée à des traitements assimilables à des persécutions ou à des

atteintes graves de ce seul fait. Le Conseil relève, à la suite du Commissaire général, qu’en l’espèce,

les faits de violence invoqués par le requérant n’ont pu être considérés comme établis au vu des

développements qui précèdent et que celui-ci n’invoque pas d’autre problème significatif en lien avec sa

maladie.

Au surplus, le fait que le requérant se soit encore contredit en ce qui concerne la date de son départ de

Côte d’Ivoire achève de décrédibiliser son récit (v. Notes de l’entretien personnel du 10 février 2020, pp.

4, 7 et 9 ; Notes de l’entretien personnel du 23 mars 2021, pp. 19 et 20 ; Déclaration, pp. 5 et 13).

5.8. La requête n’oppose aucun élément convaincant à ces motifs spécifiques de l’acte attaqué.

La requête insiste sur le « profil particulier » du requérant. Elle souligne que ce dernier « […] est un

jeune homme qui a été diagnostiqué comme étant séropositif et qui est donc déjà particulièrement

vulnérable du fait de son état de santé mais qui en outre est particulièrement fragile sur le plan

psychologique », tel qu’attesté par l’attestation de suivi psychologique du psychologue Monsieur Y. C.

du 9 juin 2020.

Elle relève en substance que les constatations qui y sont soulevées « […] quant à la méfiance et la

fermeture du requérant sont donc pertinentes pour l’analyse [de ses] propos […] et permettent de

comprendre les divergences apparaissant dans ses déclarations », que « [l]a psychothérapie mise en

place lui a permis de trouver un espace de sécurité où s’ouvrir petit à petit », ce qui peut expliquer qu’il

« […] tente de faire part de son récit de manière plus claire lors de la seconde audition » et mette « […]

spontanément davantage l’emphase sur ses problèmes d’héritage ». Elle avance aussi qu’à « […] cette

vulnérabilité psychologique s’ajoute le fait que le requérant s’exprime en français, une langue qu’il

maîtrise mais qui n’est pas sa langue maternelle ». Elle se réfère à la jurisprudence du Conseil qui a

déjà estimé qu’ « il convient de tenir compte de la vulnérabilité psychologique d’un candidat ». Pour sa

part, s’agissant du « profil » du requérant, le Conseil rappelle, tel que déjà mentionné précédemment,

qu’il ne peut être déduit des termes de l’attestation du 9 juin 2020 que la fragilité du requérant sur le

plan psychologique l’empêcherait de relater de manière cohérente les faits dont il déclare qu’ils sont à

l’origine de sa fuite de Côte d’Ivoire.

D’autre part, le requérant a un certain niveau d’instruction (v. Notes de l’entretien personnel du 10

février 2020, p. 7), de sorte qu’il pouvait raisonnablement être attendu de lui qu’il présente un récit un

tant soit peu constant et précis quant aux éléments marquants de son vécu personnel en Côte d’Ivoire.

De surcroît, par rapport au fait que le français n’est pas la langue maternelle du requérant, le Conseil

constate que ce dernier n’a pas jugé utile de demander l’assistance d’un interprète à aucun des stades
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de la procédure ; il ne ressort pas non plus de la lecture des notes de ses entretiens personnels qu’il

aurait rencontré des difficultés particulières à s’exprimer dans cette langue. Son conseil n’a d’ailleurs fait

aucune remarque dans ce sens lorsque la parole lui a été laissée à la fin du premier entretien personnel

(v. Notes de l’entretien personnel du 10 février 2020, p. 20). Le fait de s’être exprimé en français -

langue qu’il maîtrise, selon les termes même de la requête - devant les services de l’Office des

étrangers et de la partie défenderesse ne saurait donc justifier les importantes carences de son récit.

Par rapport aux incohérences et contradictions relevées dans la motivation de la décision attaquée

relevées supra, le requérant réitère en substance qu’il a toujours affirmé ne pas se souvenir de la date

de son hospitalisation ou de la confirmation du diagnostic de VIH et que c’est en prenant connaissance

du certificat médical d’infection obtenu par sa jeune sœur qu’il a pu dater la confirmation de ce

diagnostic. Il considère que l’appréciation de la partie défenderesse est « particulièrement sévère » en

ce qui concerne son analyse de ce certificat médical d’infection et rappelle les circonstances dans

lesquelles sa sœur a pu se le procurer. S’agissant des contradictions au sujet des faits de violences qu’il

déclare avoir subis de la part de son oncle et de son cousin, il précise qu’il souhaite « […] confirmer ses

dernières déclarations ». Il revient sur « son état psychologique » ainsi que sur le fait qu’il était

« stressé » et « en position de méfiance » lors de son premier entretien personnel. Il considère qu’il lui

était « […] nécessaire de rétablir les faits lors de sa seconde audition et de davantage faire état du

conflit préalable » lié à l’héritage tout en précisant que « […] [s]on oncle se sert de la confirmation du

diagnostic et de la perception générale très négative de cette maladie comme excuse pour se

débarrasser de lui […] ». Il fait encore valoir qu’il a « […] toujours eu des difficultés à se remémorer et à

restituer des dates [et qu’il] en va de même pour ses dates de voyage ». Le Conseil ne peut toutefois se

satisfaire de ces diverses remarques et justifications qui tantôt restent très générales, tantôt ont un

caractère factuel voire hypothétique et qui, en l’occurrence, laissent entières les importantes carences

du récit du requérant telles que pertinemment mises en évidence dans la décision attaquée.

S’agissant du manque de démarches accomplies pour obtenir un traitement après qu’il se voit vu

confirmer son diagnostic de VIH, le requérant tente de se justifier en arguant qu’il pensait que s’il ne

pouvait obtenir de traitement au CHU de Treichville « le plus grand hôpital public existant dans le

pays », « […] il ne pourrait l’obtenir nulle part ailleurs ». Il regrette de n’avoir pas « démultiplié » ses

efforts pour obtenir un traitement et estime que « […] ce manque de démarche doit s’analyser au regard

« du contexte » dans lequel il se trouvait avant sa fuite du pays, à savoir qu’il vivait « dans un pays en

pleine reconstruction », qu’il était « sans domicile fixe ([à savoir qu’il dormait] dans le maquis puis plus

tard et pour une courte période chez la mère de sa fille […]) et persécuté par son oncle ». Ces

explications ne convainquent pas le Conseil qui, comme la partie défenderesse, estime que cette inertie

ne cadre pas avec le comportement d’une personne d’une trentaine d’années, qui a un certain niveau

d’instruction et qui est atteinte d’une maladie grave qui nécessite un traitement à vie.

Du reste, la requête insiste aussi longuement sur la stigmatisation des personnes vivant avec le VIH en

Côte d’Ivoire. Elle fait en substance valoir que même après l’adoption de la loi du 14 juillet 2014, portant

régime de prévention, de protection et de répression en matière de lutte contre le VIH et le sida, les

personnes vivant avec cette maladie « […] font encore largement l’objet de stigmatisations et de

discriminations, et ce plus particulièrement au sein du milieu familial ».

Elle souligne aussi que « […] la Côte d’ivoire continue de se doter de Plan stratégique national de lutte

contre le sida et les infections sexuellement transmissibles dont l’un des objectif reste, à chaque édition

tous les 5 ans, la lutte contre la stigmatisation et la discrimination » et qu’il « […] est dès lors évident

que les personnes atteintes du VIH/Sida restent largement discriminées en Côte d’ivoire » (v. requête,

pp. 19, 20, 21, 22, 23 et 24). Pour sa part, le Conseil ne nie pas, que, selon les informations jointes aux

dossiers administratif et de la procédure, le contexte national en Côte d’Ivoire reste caractérisé par une

certaine stigmatisation et discrimination des personnes vivant avec le VIH, plus particulièrement au

niveau social et familial, et cela malgré les initiatives prises ces dernières années pour lutter contre ces

pratiques. Il estime cependant qu’il ne ressort pas de la lecture de ces mêmes informations,

contrairement à ce qui est avancé en termes de requête, qu’il existerait en Côte d’Ivoire « des

persécutions de groupe » (v. requête, p. 24) qui viseraient systématiquement toute personne

séropositive ou atteinte du VIH.

Or, le Conseil estime que le requérant n’avance à stade aucun élément concret et convaincant de

nature à démontrer qu’il pourrait être personnellement exposé à des traitements assimilables à des

persécutions en cas de retour dans son pays d’origine du fait de la pathologie dont il souffre. Par

ailleurs, il ne fournit aucun élément de nature à établir que les soins de santé nécessaires ne lui seraient

pas accessibles pour des raisons liées à l’un des critères précités de la Convention de Genève.
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Enfin, le Conseil souligne que le Commissaire général n’a pas de compétence légale pour examiner une

demande de protection subsidiaire fondée sur des motifs purement médicaux. En effet, l’article 48/4, §

1er, de la loi du 15 décembre 1980, qui vise spécifiquement les atteintes graves prévues par son

paragraphe 2, à savoir la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine, exclut expressément de son champ d’application personnel

l’étranger qui peut bénéficier de l’article 9 ter de la même loi, c’est-à-dire l’ "étranger qui séjourne en

Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il

séjourne", selon cet article, ce dernier, « peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume

auprès du ministre ou son délégué. La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du

ministre ou son délégué et contient l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique." Il

résulte clairement de ces dispositions que le législateur a expressément réservé au seul ministre

compétent ou à son délégué l’examen d’une demande basée sur l’invocation d’éléments purement

médicaux, telle qu’elle est formulée par le requérant. Ainsi, ni la partie défenderesse ni le Conseil n’ont

la compétence légale pour examiner une demande d’octroi de la protection subsidiaire fondée sur des

motifs purement médicaux (v. l’ordonnance du Conseil d’Etat n° 6987 du 26 mai 2011). »

5.9. Dès lors, la partie défenderesse a valablement pu contester la crédibilité du récit du requérant ainsi

que le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour en Côte d’Ivoire.

Les arguments développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. Le

requérant n’y apporte pas d’élément de nature à expliquer de manière pertinente les insuffisances et

incohérences relevées dans la décision attaquée, ou à établir le bien-fondé des craintes et risques

allégués.

5.10. De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres

», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points a, c, et e, ne sont pas

remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

5.11. Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 -

dont la violation est également invoquée en termes de requête -, cet article présupposant que la réalité

des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce.

5.12. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base

des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour en Côte

d’Ivoire, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.13. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "CEDH"), le Conseil rappelle que, dans
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le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre

des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence

consiste à examiner si le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens

de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de

l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du

territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas

compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH.

6. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux

motifs de croire qu’il encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la même loi.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. Le Conseil ayant estimé que le requérant ne peut prétendre ni à la qualité de réfugié, ni au statut de

protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction complémentaire ne s’impose, de sorte que la

demande d’annulation formulée en termes de requête est sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


